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La suppression de la défiscalisation des heures 
supplémentaires va-t-elle créer des emplois ? 

Éric Heyer

Dans cette étude, nous dressons un bilan de la mesure récente du gouvernement
concernant la défiscalisation des heures supplémentaires et de leur exonération de coti-
sations sociales, puis évaluons l’impact sur l’emploi et les finances publiques de cette
suppression. 

Le nouveau gouvernement a décidé de revenir sur la mesure de défiscalisation des
heures supplémentaires et son exonération de cotisations sociales qui s’appliquait
depuis le 1er octobre 2007 à l’ensemble des salariés des secteurs public et privé en
France. À compter du 1er septembre 2012, l’exonération de charges pour les salariés
sera supprimée, quelle que soit la taille de l’entreprise. L’exonération de charges patro-
nales, quant à elle, ne sera maintenue que dans les PME de moins de 20 salariés. Enfin,
les heures supplémentaires effectuées à partir du 1er août 2012 seront soumises à
l’impôt sur le revenu.

Dans cette note, nous tenterons dans un premier temps de dresser un bilan de cette
mesure en s’intéressant tout particulièrement à ses conséquences sur l’emploi et les
finances publiques. Dans un deuxième temps, nous évaluerons l’impact sur l’emploi et
les finances publiques de cette réforme pour les années à venir.

Quel bilan peut-on tirer de la défiscalisation 
des heures supplémentaires ?

a) Quel coût ex ante sur les finances publiques ?

En 2011, selon l’ACOSS, le nombre d’heures supplémentaires exonérées au titre de
la loi TEPA s’est élevé à 739 millions. Plus de la moitié de ces heures ont été réalisées
dans les entreprises de plus de 20 salariés (57,7 %)1. Le montant des exonérations affé-
rentes a été de 3,107 milliards d’euros dont plus de 77 % proviennent des baisses de
charges salariales. Concernant les baisses de cotisations patronales, elles représentent
693 millions d’euros en 2011 dont 65,5 % sont en faveur des entreprises de moins de
20 salariés2 (tableau 1).

1. Rappelons toutefois que près de 70 % des salariés travaillent dans des entreprises de plus de 20 salariés.
2. Rappelons que cette mesure introduit une réduction forfaitaire des charges patronales de 1,5 euro  par heure
supplémentaire effectuée dans les entreprises de moins de vingt salariés et de 0,5 euro dans les entreprises de plus
de vingt salariés. Pour plus de détails sur la mesure, se référer à Heyer (2011b).
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Par ailleurs, cette mesure permettait aux salariés d’exonérer d’impôt sur le revenu
les rémunérations versées au titre des heures supplémentaires effectuées dans la seule
limite d’une majoration de 25 %. D’après le PLF 2012, cela a entraîné un manque à
gagner de 1,4 milliard d’euros pour les finances publiques en 2011. Au total, le coût
ex ante pour les finances publiques de cette mesure s’est élevé à environ 4,5 milliards
d’euros en 2011.

b) Cette mesure a-t-elle induit  une augmentation du nombre d’heures 
supplémentaires ?

Un des objectifs de cette mesure était d’inciter à une durée du travail plus longue
par le biais d’un recours accru aux heures supplémentaires. Cela fut-il le cas ? Compte
tenu de la faiblesse de la longueur des séries et d’une impossibilité de comparaison
avec un épisode conjoncturel similaire, il apparaît difficile de répondre catégorique-
ment à cette question. Il nous semble toutefois possible, à la lecture des données
fournies par l’ACOSS, de formuler une hypothèse de travail.

Comme l’illustre le graphique 1, après une montée en charge progressive du dispo-
sitif au cours des premiers trimestres d’application, le nombre d’heures
supplémentaires a atteint un premier pic en fin d’année 2008 avec près de 188 millions
au quatrième trimestre. Au cours du premier trimestre 2009, le nombre d’heures
supplémentaires s’est effondré de près de 12 %, s’établissant à 165 millions. Si cette
baisse est cohérente avec la forte dégradation d’activité observée en France à cette
époque, la remontée du volume d’heures supplémentaires depuis est plus surpre-
nante : alors que l’activité ne repartait pas suffisamment pour permettre une décrue du
chômage, rendant compte d’une position cyclique dégradée de l’économie, le volume
d’heures supplémentaires a franchi un nouveau pic en 2011, atteignant plus de 190
millions au quatrième trimestre. Ce rebond contra-cyclique peut être dû à la défiscali-
sation associée aux heures supplémentaires : sans elle, compte tenu de la situation
conjoncturelle toujours dégradée, leur nombre aurait dû rester voisin de celui observé
en début d’année 2009.

Tableau 1. Coût ex ante pour les finances publiques de la défiscalisation 
des heures supplémentaires en 2011

Taille de l’entreprise… … moins de 
20 salariés

…. plus de 
20 salariés

Total

Nombre d’heures 
En millions € 312 427 739

En % 42,3 57,7

Exonérations de cotisations… 
En millions € 1 431 1 676 3 107

En % 46,0 54,0

     … salariales 
En millions € 977 1 437 2 414

En % 40,5 59,5

     … patronales 
En millions € 454 239 693

En % 65,5 34,5

Exonération d’IRPP En millions € 1 400

Coût total pour les finances publiques En millions € 4 507

Sources : ACOSS, calculs OFCE.
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Sous cette hypothèse, en 2011, cette mesure aurait favorisé une hausse de près de
80 millions d’heures supplémentaires, soit un supplément de 11 %.

c) Quel impact sur l’emploi ?

L’impact  sur l’emploi est ambigu. En effet, deux effets de sens contraire se
superposent :

1. Le premier est positif et relatif à la baisse du coût du travail et à la hausse du
pouvoir d’achat des salariés. Face à la baisse du coût des heures supplémentaires, les
entreprises seraient incitées à augmenter le temps de travail des salariés en place, en
particulier dans les secteurs où le recrutement de la main-d’œuvre connaît des tensions
(bâtiment, hôtellerie, santé ou éducation). La rémunération de ces heures supplémen-
taires permettrait une augmentation du pouvoir d’achat irriguant l’ensemble de
l’économie avec un effet positif sur l’emploi ; 

2. Le deuxième est négatif pour l’emploi : en abaissant le coût d’une heure supplé-
mentaire, cela incite les entrepreneurs à allonger la durée du travail, favorisant alors la
situation des insiders (salariés) au détriment de celle des outsiders (les chômeurs). Cela
engendre une augmentation de la productivité par tête des salariés français, ce qui est
positif pour la croissance potentielle de l’économie française mais défavorable à
l’emploi à court terme. Dans un travail antérieur (Heyer, 2011a), mené sur des données
regroupant 35 secteurs de l’économie française, nous avons estimé qu’une hausse de
1 % des heures supplémentaires détruirait près de 6 800 emplois salariés du secteur
marchand (soit 0,04 % des salariés marchand) dont les trois quarts seraient des
emplois intérimaires ; 

D’après nos simulations, réalisées à l’aide du modèle macroéconomique de l’OFCE,
emod.fr, et dont les principaux résultats sur l’emploi sont résumés dans le tableau 2,
l’effet négatif l’emporterait sur l’effet positif : la défiscalisation des heures supplémen-
taires aurait détruit plus de 30 000 emplois en 2011.

Graphique 1. Heures supplémentaires par trimestre et taux de chômage en France

        En millions                                                                                       En % de la population active

Sources : ACOSS, INSEE ; calculs OFCE
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Ce résultat conforte l’idée selon laquelle, dans un contexte conjoncturel dégradé,
comme cela est le cas dans la période récente, la défiscalisation des heures supplémen-
taires a un effet négatif sur l’emploi (Heyer, 2011b). Face à un choc négatif imprévu,
les entreprises commencent généralement par réduire le temps de travail, puis se sépa-
rent de leurs emplois précaires et en particulier de leurs intérimaires, avant finalement
de procéder à des licenciements économiques.

Par ailleurs, la baisse des charges salariales et patronales ainsi que l’exonération
d’impôt sur le revenu,  coûtent 4,5 milliards d’euros ex ante (0,22 point de PIB) et ne
sont pas financés. En tenant compte de plus du coût pour les finances publiques de la
dégradation du marché du travail (-30 000 emplois), cette mesure aurait creusé le
déficit public de 6,8 milliards d’euros, soit 0,34 point de PIB en 2011.

Le financement de cette mesure alourdirait son bilan sur l’emploi : selon le mode de
financement retenu, les pertes d’emplois auraient finalement été comprises entre
52 000 et 95 000 postes en 2011 (tableau 3).

Quel impact de cette réforme ?

À compter du 1er septembre 2012, l’exonération de charges pour les salariés est
supprimée, quelle que soit la taille de l’entreprise. L’exonération de charges patronales,
quant à elle, n’est maintenue que dans les PME de moins de 20 salariés.

Tableau 2. Impact ex post de la défiscalisation des heures supplémentaires 
sur l’emploi et les finances publiques en 2011

Impact dû à la hausse des 
heures supplémentaires

(1)

Impact dû à hausse du pou-
voir d’achat des salariés 

(2)

Impact global

(1)+(2)

Emploi total (en milliers) -72,6 42,5 -30,1

Solde des APU (en pts de PIB) — — -0,34

Source : OFCE, calculs emod.fr

Tableau 3. Impact sur l’emploi en 2011 de la défiscalisation des heures 
supplémentaires selon le type de financement de la mesure 

Non financée Financée par une….

… hausse de 
TVA

….  hausse
 de l’IRPP

… hausse des 
cotisations 

sociales

…  baisse 
des dépenses 

publiques

Emploi total
(en milliers) -30.1 -79 -52 -84 -95

Solde des APU
(en pts de PIB) -0.34 0,00 0,00 0,00 0,00

Source : OFCE, calculs emod.fr
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a) Cette réforme  va-t-elle induire  une baisse du nombre d’heures 
supplémentaires ?

En maintenant l’exonération de charges patronales pour les entreprises de moins de
20 salariés, il est possible d’imaginer que cette réforme n’aura pas d’impact sur le
volume d’heures supplémentaires effectuées dans ces PME. En revanche, pour les
autres entreprises, l’incitation à un plus fort recours disparaissant, on peut supposer
que ce volume diminuera en revenant vers un niveau plus compatible avec le cycle
conjoncturel.

Nous faisons alors l’hypothèse qu’à compter de 2013, le volume d’heures supplé-
mentaires dans les entreprises de moins de 20 salariés se maintiendrait à plus de
310 millions. Dans les autres entreprises, nous faisons l’hypothèse que le volume
annuel d’heures supplémentaires en 2013 reviendrait vers celui enregistré fin 2009-
début 2010, à savoir proche de 380 millions (graphique 2).

Au total, selon nos hypothèses, la baisse des heures supplémentaires pourrait être de
1,2 % en 2012 et de 5,9 % en 2013, soit une baisse de 7,1 % par rapport au niveau
observé aujourd’hui.

b) Quel impact sur l’emploi et les finances publiques à l’horizon 2014 ?

Sur la période 2011-2014, si la baisse des heures supplémentaires prévue se réalise,
cette réforme permettra la création ou la sauvegarde de 17 900 emplois. Ce résultat
est la conséquence de deux effets de sens inverse (tableau 4) : le premier est négatif et
est lié à la baisse du pouvoir d’achat des salariés bénéficiant des heures supplémen-
taires (-29 000 emplois) ; le second est positif et résulte de la réduction du recours aux
heures supplémentaires dans les entreprises de plus de 20 salariés (46 900 emplois).

Sur la même période, la suppression de la défiscalisation permettra d’économiser
2,6 milliards d’euros d’exonération de charges sociales et permettra d’engranger un

Graphique 2. Nombre annuel d’heures supplémentaires dans les entreprises

         En millions, rythme annualisé

 Sources : ACOSS, INSEE ; calculs OFCE.
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surplus de 1,3 milliard d’euros d’impôt sur le revenu. Par ailleurs, les créations
d’emplois supplémentaires entraîneront un supplément de recettes fiscales et une
économie de dépenses sociales de 1,3 milliard d’euros. Au total, une fois le bouclage
macroéconomique réalisé, cette réforme permettra de réduire le déficit des APU de
5,2 milliards, soit 0,26 point de PIB en 2014 (tableau 4).
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Tableau 4. Impact ex post de l’arrêt de la défiscalisation des heures 
supplémentaires sur l’emploi et les finances publiques à l’horizon 2014

Impact dû à la baisse 
des heures 

supplémentaires (1)

Impact dû à baisse 
du pouvoir d’achat

 des salariés (2)

Impact global

(1)+(2)

Impact global 
au cours de 
la période

2012 2013 2014 2012 2013 2014 2012 2013 2014 2011-2014

Emploi total
(en milliers) 7,9 39 0 -3,2 -22,3 -3,5 4,7 16,7 -3,5 17,9

Solde des APU
(en pts de PIB) 0,07 0,11 0,08 0,26

Source : OFCE, calculs emod.fr




